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Quelques questions

Â1. Quelles sont les substances qui causent le plus 

souvent une anaphylaxie ?

a) Les pollens, le gazon et les abeilles ;

b) Les animaux, les acariens et les médicaments ;

c) Les animaux, les pollens et le gazon ;

d) Les abeilles, les médicaments et certains 

aliments.

Gouvernement du Québec (2008).



Quelques questions

Â2. Les signes et symptômes suivants font partie 

dõune r®action anaphylactique sauf un :

a) La difficulté respiratoire sévère;

b) Lõ®tat de choc;

c) Lõenflure de la langue;

d) La rougeur des yeux.

Gouvernement du Québec (2008).



Quelques questions

Â3. Lors dõune r®action anaphylactique et que le 

secouriste est seul, quand doit-il faire appel aux 

services dõurgence ?

a) Lorsquõil constate que le patient est inconscient;

b) Lorsquõun deuxi¯me secouriste arrive;

c) Apr¯s avoir administr® lõ®pin®phrine;

d) Lorsquõil constate quõil sõagit dõune r®action 

anaphylactique.
Gouvernement du Québec (2008).



Quelques questions

Â4. Quels sont les dangers immédiats (2) de 
lõutilisation de lõauto-injecteur ?

a) Infection au site de lõinjection;

b) Injection accidentelle de lõ®pin®phrine dans un 
doigt;

c) Piq¾re accidentelle du secouriste avec lõaiguille 
contaminée;

d) Saignement important au site de lõinjection. 

Gouvernement du Québec (2008).



Objectifs de lõatelier

ÂAppliquer le règlement sur les activités 
professionnelles. 

ÂComprendre les causes et les mécanismes de 
lõanaphylaxie.

ÂConnaître les S/S de la réaction anaphylactique.

ÂConna´tre les m®canismes dõaction de 
lõ®pin®phrine.

ÂSélectionner une bonne dose selon le poids

ÂSavoir utiliser lõauto-injecteur dans des situations 
variées.



Contexte légal

Â Règlement sur les activités professionnelles pouvant 
être exercées dans le cadre des services et soins 
pr®hospitaliers dõurgence (Code des professions (L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. 

H, 2006):

Â « En lõabsence dõun premier r®pondant ou dõun technicien 
ambulancier, toute personne ayant suivi uneformation visant 
lõadministration dõadr®naline, agr®®e par le directeur médical 
r®gional ou national des services pr®hospitaliers dõurgence, peut 
administrer de lõadr®naline ¨ une personne ¨ lõaide dõun dispositif 
auto-injecteur, lors dõune r®action allergique s®v¯re de type 
anaphylactique (L. R. Q. D. 887-2006, a. 2. , 2006).»



Contexte légal

ÂConditions dõadmissibilit® pour suivre la formation: 

Â RCR avec exposition au DEA

Â Avoir 14 ans et plus

Â Suivre et réussir la formation sur les soins 

anaphylactiques 

Â Présenter le pré-test en début de formation

ÂR®ussir lõ®valuation pratique continue

Â Durée de la certification : 3 ans


